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19A v i s  e t  C o m m u n i q u é s
Le Général ABULE et famille. Les clans
EBINEL, ESSOUBAME, ESSAMEPEK,
ESSIDANE, ANGONE ANVE, YEFAL
et alliés remercient les parents amis et
connaissances du soutien multiforme
lors du décès de leur fille, petite-fille et
soeur BEFENE ABULE Sonia survenu
le 18/11/2015. Et vous prient de trou-
ver ici l’expression de leur profonde
gratitude. 29474

Particulièrement sensibles aux nom-
breuses marques de compassion et
de sympathie manifestées à l’occa-
sion du décès survenu à Lbv le
13/11/15 de leur père, grand-père,
arrière grand-père, oncle LEFOU-
LOLERI Frédéric plus connu sous
le nom de KABANDI. Le colonel
Frédéric Steve OKEMBA,Conseiller
du CEMGFA et famille prient tous
ceux qui les ont soutenus dans cette

douloureuse épreuve de trouver ici l’expression de leur
profonde gratitude. 29477

Le 02 Novembre 2015, Lionel Denis
FAUSTHER ( lionchou, le lion, le gros,
mbigou) est passé de l’autre côté. 
Très émus par les nombreuses marques
spontanées de sympathie et de soutien
multiforme observées lors de cet évé-
nement douloureux, Mme ASSONOUE
Hortense (Bydié) et ses enfants prient les
parents, alliés, amis et connaissances
de trouver ici leurs sincères remercie-
ments et leur profonde gratitude. 

Que le Seigneur vous protège 29499

ANNIVERSAIRES DÉCÈS
Papa  Thierry , l e  02/12/2013  -
02/12/2015, 2 ans jour pour jour
que tu nous as quittés pour un
voyage sans retour. La veuve et tes
enfants prient tous ceux qui t’ont
connu et aimé d’avoir une pensée
pieuse en ce jour de triste anniver-
saire.  A cet effet,  une messe de
requiem sera célébrée en ta mémoi-
re le mercredi 02 décembre à 18h15
en la Cathédrale St Jean Apôtre de

Mouila suivie d’un apéritif au domicile du défunt sis au
quartier Dikongo II 28919

1er Décembre 1996 - 1er Décembre
2015 
Il y a 19 ans que l’ancien Ambassa-
d e u r  d i g n i t a i r e  J e a n - B a p t i s t e
ESSONGHE a été rappelée à Dieu. 
Que tous ceux qui l’ont connu et
aimé, aient une pensée pieuse en ce
jour de triste anniversaire. 
• Tes anciens collègues de l’Elysée
et ceux du Gabon, 
• Tes soeurs et frères, 

• Tes neveux et nièces, 
• Tes enfants, petits fils et arrières petits fils ne l’ oublie-
ront jamais. 29511

2 Décembre 2000 - 2 Décembre 2015, 15 ans que M. ASSOGO
Noël nous a précédé dans l’au-délas
3 Avril 1999 - 2 Décembre 2015, 15 ans et 8 mois que Monsieur
ASSOGO Thierry nous a également précédés. En ces tristes
dates, que tous ceux qui les ont connus et aimés, aient une pen-
sée pieuse pour eux. Alice et enfants.
Remets ton sort à l’Eternel et il te soutiendra. PS 55V.23. 29462

02/12/2010-02/12/2015 5 ans que René
Armand BACOT, Fondateur de la
Société Sablière d’Owendo nous a quit-
tés . ‘’LE GABONAIS DE LA CÔTE
D’AZUR’’ , ton large sourire nous
manque, toi qui as toujours aidé ton
prochain. Une pensée pieuse pour ceux
qui l’ont connu et aimé.

Bruno Charles ‘’dit NANGA” 29398

OLOUNA ARSENE 
Le 02/12/1995 est un jour de souvenir.
20 ans que tu n’es plus là, mais dans nos
coeurs, tu es toujours présent. Nous
t’aimons et nous te remercions pour
tout l’amour et la bonté que tu nous as
donnés. Demeure toujours auprès de
chacun de nous. Une messe sera dite en
ta mémoire ce mercredi le 02/12/2015
à 18h30mn en l’Eglise Jeanne d’Arc, de
LIKOUALA. 

Ta Famille. 29417

Décembre 1995 - Décembre 2015
Voila 20 que notre regrette époux, père,
grand-père ELLA MEYE René Jean-
Batiste nous a quittés.
Malgré le temps nous ne t’oublierons
jamais Papa. 29521

2/12/2010 - 2/12/2015 
Cinq ans déjà que Feu AGONDJO
Louis Georges affectueusement appe-
lé “DJODJO” s’est endormi dans la
paix du Seigneur. 
Que tous ceux qui l’ont connu et aimé,
aient une pensée pieuse en ce jour de
triste anniversaire. 
Une messe pour le repos de son âme
sera célébrée le 11/12/2015 à la Parois-
se Saint Pierre de Libreville à 18h30mn. 

La Famille. 29464

2 décembre 2012 - 2 décembre 2015
3 ans déjà que tu es partie mais le vide
est toujours présent comme si c’étais
hier. Oh la mère de nos enfants qui ne
cessent de te demander, ton sourire, ta
voix ton visage et ton esprit de blagueur
sont gravés à jamais “Aude”.
Tes frères, soeurs et enfants. 29497

COMMUNIQUÉS
DIRECTION GENERALE DE L’ENVIRONNEMENT

ET DE LA PROTECTION DE LA NATURE
La Direction Générale de l’Environnement et de la Protection de
la Nature informe le public et les administrations qu’une étude
d’impact sur l’environnement en rapport avec le projet de
construction d’un poste de surveillance sur l’Île Nendé, situé dans
le Parc National d’ Akanda, a été déposée auprès de ses services
par l’Agence Nationale des Parcs Nationaux. 

Conformément aux dispositions de l’article 2 du décret
539/PR/MEFPN du 15 juillet 2005, réglementant les études
d’impact sur l’environnement, ces documents sont consultables
pour avis dans les locaux de la Direction Générale de l’Envi-
ronnement et de la Protection de la Nature sise au 5ème étage
de l’immeuble abritant les services du Ministère de la Protection
de l’Environnement et des Ressources Naturelles de la Forêt et
de la Mer pendant dix (10) jours, à compter de la date du pré-
sent communiqué. 

Passé ce délai, aucun avis ne sera pris en compte dans le rendu
de la décision par l’administration. 29215

DIRECTION GENERALE DE L’ENVIRONNEMENT
ET DE LA PROTECTION DE LA NATURE

La Direction Générale de l’Environnement et de la Pro-
tection de la Nature informe le public et les administra-
tions qu’une étude d’impact sur l’environnement en rap-
port avec le projet de construction d’une base vie et d’une
piste dans la partie nord-ouest du Parc National de Pon-
gara, situé sur la rive gauche de l’Estuaire du Komo, a été
déposée auprès de ses services par l’Agence Nationale des
Parcs Nationaux. 

Conformément aux dispositions de l’article 2 du décret
539/PR/MEFPN du 15 juillet 2005, réglementant les études
d’impact sur l’environnement, ces documents sont consul-
tables pour avis dans les locaux de la Direction Générale
de l’Environnement et de la Protection de la Nature sise
au 5ème étage de l’immeuble abritant les services du
Ministère de la Protection de l’Environnement et des Res-
sources Naturelles de la Forêt et de la Mer pendant dix (10)
jours, à compter de la date du présent communiqué. 

Passé ce délai, aucun avis ne sera pris en compte dans le
rendu de la décision par l’administration. 29217

CNSS
“Paiement des Risques Professionnels du 4ième trimestre

2015”

La Caisse Nationale de Sécurité Sociale informe les assurés béné-
ficiaires d’une rente que le paiement de cette prestation débutera
:

- Du Lundi 7 Décembre 2015 au Vendredi 11 Décembre 2015.

A cet effet, les retraités devront se rapprocher des Centres de Paie-
ment de la CNSS.
Par ailleurs, il est demandé aux rentiers de se munir d’une pièce
d’identité en cours de validité et du dernier Bulletin de Paiement
de Prestation. 29471

RESSORTISSANTS D’OKONDJA
Le Ministre OTOUNGA OSSIBADJOUO Mathias convie les
Ressortissants d’Okondja à une importante réunion d’informa-
tion le Mercredi 02 Décembre 2015 à 16h00 à la Chambre de Com-
merce. 
La présence de tous est vivement souhaitée. 29493

Conseil Gabonais du Patronat
Mr Francis Jean Jacques EVOUNA, Président du CGP et de la
Coalition des Organisations Patronales en place depuis le 10
Octobre 2014, informe les entreprises PME qui ont donné man-
dat et signé les engagements sur l’honneur que suite à plusieurs
plaintes de certaines d’entre elles, seul Mr Erichk MAURO
NGUEMAH, Vice- Président du CGP et Trésorier Général de la
Coalition en charge du dossier dette intérieure, est habilité à rece-
voir ces montants consensuels à verser à la coalition pour la
constitution d’un Fonds de Cautionnement et de garantie des
PME « FCGPME ». Toute structure agissant en dehors de ce
cadre, s’expose à des poursuites Judiciaires. Il y a certes une nou-
velle Coalition en place depuis cette année 2015, celle-ci n’est en
rien concernée par le dossier de la dette intérieure de l’Etat vis
à vis des PME et en cours de traitement. 29509

DIRECTION GENERALE DE L’ENVIRONNEMENT
ET DE LA PROTECTION DE LA NATURE

La Direction Générale de l’Environnement et de la Protection de
la Nature informe le public et les administrations que l’étude
d’impact sur l’environnement relative à la construction d’un
stade de football à Port-Gentil a été déposée auprès de ses ser-
vices par l’Agence Nationale des Grands Travaux (ANGT).
Conformément aux dispositions de l’article 2 du décret
539/PR/MEFEPEPN du 15 juillet 2005, réglementant les études
d’impact sur l’environnement, ce document est consultable pour
avis dans les locaux de la Direction Générale de l’Environnement
et de la Protection de la Nature sise au 5ème étage de l’im-
meuble abritant les services du Ministère de la Protection de l’En-
vironnement et des Ressources Naturelles de la Forêt et de la Mer,
mais également dans les de la Brigade Environnementale Sud,
basée au gouvernorat de la Province de l’Ogooué Maritime sise
au 1er étage.
Passé ce délai, aucun avis ne sera pris en compte dans le rendu
de la décision par l’administration. 29513

Direction Générale de l’Environnement et de la Pro-
tection de la Nature

La Direction Générale de l’Environnement et de la Protection de
la Nature informe le public et les administrations que l’étude
d’impact sur l’environnement relative à la construction d’un
stade de football a Oyem a été déposée auprès de ses services par
l’Agence 
Nationale des Grands Travaux (ANGT). 
Conformément aux dispositions de l’article 2 du décret
539/PR/MEFEPEPN du 15 juillet 1.005, règlementant les études
d’impact sur l’environnement. Ce document est consultable
pour avis dans les locaux de la Direction Générale de 1’Envi-
ronnement et de la Protection de la Nature sise au 5ème étage
de l’immeuble abritant les services du Ministère de la Protec-
tion de l’Environnement et des Ressources Naturelles de la
Foret et de la Mer, ainsi qu’à la Brigade environnementale
zone Nord à Oyem. 
Passé ce délai, aucun avis ne sera pris en compte dans le rendu
de la décision par 
l’administration. 29515

ALLIANCE POUR LE NOUVEAU GABON (ANG)
Le docteur AKURE-DAVAIN Séraphin, Président de l’A.N.G,
anime une conférence de presse le Jeudi 03 Décembre 2015 à par-
tir de 14H30 à la chambre de commerce de Libreville. 

La Presse nationale et internationale, les militants et les sympa-
thisants du parti y sont conviés. 29538


